
RECONNAITRE ET PRÉVENIR LES DISCRIMINATIONS 

JOHANNA DAGORN – SOCIOLOGUE (LACES) ET CODIRECTRICE DES CAHIERS DE LA LCD

AVRIL 2023 –TOURS 



POURQUOI « L’ESPACE PUBLIC »

 Les chaines de déplacements du quotidien

 L’accès aux services (privés comme publics)

 Les relations sociales et la présence au monde

 L’espace public physique vs numérique ?



AUTOUR DU « SENTIMENT » DE DISCRIMINATION

 Le ressenti n’est-il que du subjectif ?

 Il n’y a pas de fumée sans feu (mais parfois si)

 Perception, valeurs et expérience

 Le « sentiment » de discrimination vs « la reconnaissance des discriminations » ?

 Vincent Chappe : le sentiment est peu objectivable

 Jimmy Charruau : le sentiment disperse l’enjeu de la reconnaissance réelle

 Changement de paradigme 



AUTOUR DU « SENTIMENT » DE DISCRIMINATION

 Ressentir c’est interpréter le monde qui nous entoure (jamais de façon pure et parfaite)

 Plaidoyer pour une reconnaissance des émotions sociales (dans une société des individus et des identités, 
comment faire autrement?)

 La dimension préventive de la prise en compte des ressentis : prévenir les éloignements et les méfiances en 
amont

 Le dimension curative de la prise en compte des ressentis : jusqu’à la prise en compte des conséquences des 
discriminations



OBJECTIVER LES SENTIMENTS

 Du côté des représentations

 Du côté des faits vécus, des expériences traversées et des souvenirs proches

 Du côté des conséquences psychiques, relationnelles, citoyennes et matérielles des discriminations

 Du côté des étayages institutionnels, associatifs ou relationnels

 Du côté de la participation citoyenne



UN TRIADE TÉMOINS – AUTEUR.E.S -VICTIMES

Discriminations

Auteur.e.s

VictimesTémoins



EXEMPLE N.1 : LES SEXISMES

 - Les cibles principales des discriminations : formes et fréquence du sexisme

 - Le continuum des violences

 - Un effet âge très prononcé

 - L’effet « classe sociale » et habitus urbain

 - La nuit tous les déplacements des femmes sont gris

 - Femmes et intersectionnalité des expériences discriminatoires



EXEMPLE N.2 : LES LGBTPHOBIES

 - Un paradoxe : diminution des représentations péjorative et fort maintien des violences

 - Entre un effet « genre » et un effet « sexualité » 

 - La population trans : quelques spécificités 

 - Espaces refuges et communauté

 - Les effets des discriminations sur les minorités de genre et de sexualité

 - Etre moins victime est-ce être plus intégré ?



EXEMPLE N.3 : LES RACISMES

 - 2015-2022 : une évolution constante de la part du racisme

 - Des faits médiatiques aux conséquences palpables

 - Racismes et QPV : les penser simultanément et séparément 

 - Hommes et femmes victimes de racisme : des différences nettes

 - Le racisme : des coupures citoyennes 

 - Plus de colère / moins de tristesse

 - L’hyper-racisation des auteurs

 - Le « racisme anti-blanc » : une catégorie nominale complexe



LES REPRESENTATIONS

Les hommes sont presque toujours emportés à croire non pas par la preuve, mais par l'agrément", Pascal 

 Les discriminations, tout comme les violences, les phénomènes d’exclusions ou de ségrégation sont des pratiques. 
Mais elles ne disent rien sur ce qui motivent ces actes

 Quelles sont donc les intentions des individus qui discriminent ? 

 Comment se construisent ces représentations ? 

 Sont-elles nécessairement en lien avec les agissements ? 



LES DIFFERENTS NIVEAUX DE REPRESENTATIONS

Le niveau collectif 
(les normes, valeurs, 

traditions)

Le niveau individuel 
(croyances, préjugés, 
intériorisations du 

stigmate, 
autocensure…)



LES REPRESENTATIONS

Les hommes sont presque toujours emportés à croire non pas par la preuve, mais par l'agrément", Pascal 

 Les discriminations, tout comme les violences, les phénomènes d’exclusions ou de ségrégation sont des pratiques. 
Mais elles ne disent rien sur ce qui motivent ces actes

 Quelles sont donc les intentions des individus qui discriminent ? 

 Comment se construisent ces représentations ? 

 Sont-elles nécessairement en lien avec les agissements ? 



LES STEREOTYPES

 Ils sont : « un ensemble de croyances partagées à propos de caractéristiques personnelles, généralement 
des traits de personnalité, mais aussi des comportements propres à un groupe de personnes » Leyens, 
Yzerbyt, & Schadron, 1996

  Quelques qualificatifs stéréotypés tirés de Williams et Bennet (1975) :

 Attentes filles : affectueuse, attentive, attirante, capricieuse, charmante, délicate, dépendante, soumise, 
pleurnicheuse…En somme : gentille, peu de caractère  et dépendante de ses émotions.

 Attentes garçons : affirmatif, agressif, ambitieux, autocratique, aventureux, casse-cou, confiant, constant, 
rigoureux…En somme : décidé, dur et terre à terre. 

 Les stéréotypes peuvent aussi être racistes, homophobes, handiphobes et se cumuler entre eux !



EXEMPLE

 L'enquête de G Felouzis sur les stéréotypes (1250 élèves avec 56 adjectifs)

 Montre l'auto-appropriation des stéréotypes et la dévaluation des stéréotypes du sexe opposé (qui est 
plus forte chez les garçons).

 Une inégalité qui s'appuie sur la conformité sociale

 On attend davantage de la petite fille qu'elle donne une image présentable : elle est éduquée à l'attention d'autrui. 

Cette image est confortée par les manuels scolaires (peu de femmes dans les livres d'histoire..). Une des 
rares est jeanne d’arc avec des attributs masculins. (Detrez, « Il était une fois le corps », 2005). Pour que ça 
change, il faudrait « une reconstitution de l’histoire du travail historique de déshistoricisation » (P. Bourdieu, 
1998).

=> Exemple avec l’apparition tardive du clitoris dans les manuels de SVT (Fillod, 2016)



LES DISCRIMINATIONS : UN PRINCIPE JURIDIQUE FORT

 Déclaration des Droits de l’Homme et du citoyen

 Appartient au bloc de constitutionnalité 

 Article 1  « Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits ».

 Article 6 « La loi doit être la même pour tous »

 Préambule de la Construction de 1946 « Nul ne peut être lésé dans son travail ou son emploi en raison de ses 
origines, de ses opinions ou de ses croyances »



QU’EST CE QU’UNE DISCRIMINATION… AU SENS 
JURIDIQUE ?

 La discrimination définie aux articles 225-1 et 225-1-1 est punie de 3 ans de prison et de 45 000 euros d’amende 
lorsque elle consiste:

 A refuser la fourniture d'un bien ou d'un service ;

 A entraver l'exercice normal d'une activité économique quelconque ;

 A refuser d'embaucher, à sanctionner ou à licencier une personne ;

 A subordonner la fourniture d'un bien ou d'un service à une condition fondée sur l'un des éléments visés à 
l'article 225-1 ou 225-1-1 

 A subordonner une offre d'emploi, une demande de stage ou une période de formation en entreprise à une 
condition fondée sur l'un des éléments visés à l'article 225-1 ou prévue à l'article 225-1-1 ;



PREMIÈRES DÉFINITIONS

« Un traitement inique de personnes sur la base d'arguments sans relation avec la 
situation« (Antonowski) . 

Selon le HCI (haut conseil à l’intégration) la discrimination est: "toute action conduisant -a 
une situation de départ identique- a un traitement défavorable" et rajoute "qu'une 

intention discriminante soit a l'origine ou non de cette action".

On appelle discrimination « l’application d’un traitement à la fois différent et inégal à un 
groupe ou à une collectivité, en fonction d’un trait ou d’un ensemble de traits, réels ou 
imaginaires, socialement construits comme « marques négatives » ou « stigmates » » 

Véronique de Rudder, "Ethnicisation", L'harmattan, 1995.



LES DISCRIMINATIONS 

 Ces termes ne peuvent se réduire aux discriminations. Les discriminations de sexe et/ou d’origine ethnique  relèvent d’actes et d’agissements (racistes, 
sexistes…). 

 Tous les actes et agissements sexistes, racistes ne sont pas tous des faits de discriminations prohibés

 On peut interdire à une personne de commettre certains actes mais non de souscrire à une théorie ou à une croyance relative aux relations entre les groupes.

 Comment les repérer ?

 L’école est directement concernée par ces trois mécanismes qui peuvent s’exprimer selon trois grands modes d’expression :

 Le sexisme/ racisme comme pensée collective (théories, doctrine…)

 En tant que représentations sociales (croyances, opinions, stéréotypes, préjugés…)

 Comme pratiques (discriminations, ségrégations, violences…).



LES DISCRIMINATIONS 

 Qu’ont en commun le sexisme et le racisme ? 

• 3 éléments sont nécessaires à leur constitution :

 Des différences

 Des hiérarchies sont ensuite posées à ces différences

 Enfin, ces hiérarchies sont légitimées par une domination sociale et partagée collectivement. 

 Le sexisme : C’est un ensemble de convictions, de croyances, ayant trait aux sexes et à leur relation, qui renferme un lien hiérarchique objectif entre les sexes. 

 Le racisme : Le racisme est le processus qui permet de poser des hiérarchies de valeurs entre les groupes humains. Cette hiérarchie tend à faire croire que 
certains seraient supérieurs ou inférieurs à d’autres.

Trousse de mehdi



JURIDIQUEMENT, IL NE PAS CONFONDRE

 L'injure 

 publique est punissable par une amende pouvant aller jusqu'à 12 000 € (non 
publique 38 €)

 raciste, sexiste, homophobe ou contre les handicapés, la peine encourue est de 6 
mois de prison et de 22 500 € d'amende (non publique 750 €)

 Les agressions à caractères racistes ou homophobes (circonstances 
aggravantes du délit)

 La diversité, qui est une promotion et / ou un encouragement à la variété 
des profils

 Le harcèlement, qui peut être à caractère discriminatoire, mais qui s’évalue 
distinctement



LES 4 TYPES DE DISCRIMINATIONS

 LA DISCRIMINATION INTENTIONNELLE

 LA DISCRIMINATION NON-
INTENTIONNELLE

 LA DISCRIMINATIN DIRECTE

 LA DISCRIMINATION INDIRECTE



25 CRITERES



25 CRITERES

 L’apparence physique

 L’origine

 Les caractéristique génétiques

 L’appartenance ou non à a- une ethnie b- une nation c-une race

 L’âge

 L’orientation sexuelle (réelle ou supposée)

 Le sexe

 L’identité de genre (réelle ou supposée)

 L’état de grossesse

 L’état de santé

 Les opinions religieuses



 Le handicap

 Les mœurs

 Les opinions politiques

 Les activités syndicales et b- l’activation d’un droit au travail (grève)

 Le patronyme

 La situation de famille

 Le lieu de résidence

 La perte d’autonomie

 La précarité sociale

 La glottophobie

 La domiciliation bancaire 



4 DOMAINES D’INTERVENTION

 L’emploi

 La fourniture d’un bien ou d’une service (public ou privé)

 Le logement

 L’éducation



MAIS DU POINT  DE VUE SOCIOLOGIQUE ?

 Sentiment de discrimination : imbrication du sentiment d’exclusion, d’abandon, de péjoration etc…

 L’insulte et la stigmatisation : il ne s’agit pas d’être stigmatisé pour savoir qu’on peut l’être

 La reconnaissance : à quelles condition puis-je exprimer un désire de reconnaissance ?

• 3 éléments sont nécessaires à la constitution des discriminations :

 Des différences

 Des hiérarchies sont ensuite posées à ces différences

 Enfin, ces hiérarchies sont légitimées par une domination sociale et partagée collectivement. 



NIVEAUX DISCRIMINATIONS

 UN NIVEAU 
INDIVIDUEL

 UN NIVEAU 
COLLECTIF 



SUITE : L’EXPERIENCE DE STEEL

 L’expérience de Steel: 

 Les participants étaient répartis en deux groupes :

 Au premier groupe, les chercheurs expliquaient qu’il s’agissait                                                              d’un test 
d’intelligence, révélant les capacités intellectuelles dans                                                                  
le domaine de la lecture et du raisonnement verbal;

 Au second groupe, aucune mention de « capacités intellectuelles »                                                            
n’était faite, et l’on informait simplement les participants que l’objectif était                                            
d’étudier les mécanismes psychologiques en jeu dans la résolution de problèmes

 L’expérience part de l’idée que le fait d’être la cible d’un stéréotype négatif et de pouvoir potentiellement être jugé en fonction 
induirait chez les participants noirs une pression psychologique supplémentaire qui viendrait interférer avec leurs performances.

 Les résultats obtenus confirment cette hypothèse :

 lorsque le stéréotype est brandi, les résultats des élèves noirs au test sont plus faibles

 lorsqu’aucune mention du stéréotype n’est faite les résultats au test sont similaires que l’on soit noir ou blanc.



STEREOTYPES PREJUGES DISCRIMINATIONS



LES DIFFERENTS TYPES DE DISCRIMINATIONS

 DIRECTE

 INDIRECTE

 JUSTIFIEE

 LEGALE

 SYSTEMIQUE
 Dimension restreinte ou située

 Dimension corrective

 Dimension élargie ou globale



LES DISCRIMINATIONS DES JEUNES DE BANLIEUE 

 Robert Castel  https://diacritik.com/2015/11/23/stigmatisation-et-discrimination-des-banlieues-robert-castel/

 La discrimination négative, de Robert Castel, analyse certains mécanismes de la discrimination raciale en France aujourd’hui et donc 
la façon dont peut fonctionner la discrimination dans un État de droit où elle est interdite par la loi. Loin d’être le fait de quelques 
racistes, la stigmatisation et discrimination raciale apparaît comme un segment d’une structure qui, en-deçà de la loi (ce qui ne 
signifie pas que les lois et institutions sont exemptes de tout fondement et contenu discriminatoires), organise un certain niveau 
des relations sociales. Considérer uniquement les lois ou l’État et dire que la discrimination raciale n’existe pas en France revient à 
privilégier une approche institutionnelle et juridique de la discrimination favorisant la fiction républicaine. Or, cette idée ne résiste 
pas à l’établissement des faits : certains groupes subissent une discrimination différente de ce que serait la discrimination d’État. 
Comme l’a démontré Foucault, le pouvoir ne peut être réduit à sa forme juridique, ayant pour source l’État : le pouvoir existe par 
l’établissement et la reproduction de rapports sociaux structurels.

 Le livre est centré sur la situation des « jeunes des banlieues », plus particulièrement de ceux, comme on dit, « issus de 
l’immigration » et vivant dans les cités « à problèmes » (et il faudrait déjà interroger le caractère stigmatisant et occultant de ces 
expressions) : ceux-ci « expriment la relation contradictoire que la société française entretient avec la question ethnique ; coexistence 
d’une annulation apparente du poids du facteur ethnique […], et d’une stigmatisation massive d’une foule d’individus du fait de cette même 
appartenance ethnique ». L’auteur trouve un signe de cette contradiction dans les violences urbaines qui ont eu lieu en France en 
2005 et dans certaines interprétations qui en ont été faites. On se souvient, par exemple, de l’entretien accordé par Finkielkraut, 
en novembre 2005, au journal Haaretz :

 « En France, on aimerait bien réduire ces émeutes à leur dimension sociale, les voir comme une révolte des jeunes des banlieues contre leur 
situation, contre la discrimination dont ils souffrent, contre le chômage. Le problème est que la plupart de ces jeunes sont des Noirs ou des 
Arabes avec une identité musulmane ».



LES DISCRIMINATIONS DES JEUNES DE BANLIEUE 

 Pour Finkielkraut, avant d’être citoyens français, ces jeunes sont d’abord « des Noirs ou des Arabes », c’est-à-dire 
définissables par des caractères ethniques et « raciaux ». Pour Castel, au contraire, il s’agit de réfléchir à leur situation en
tant que citoyens français (puisque c’est bien, du point de vue de la République, ce qu’ils sont) et de voir si ces émeutes 
ne seraient pas corrélées avec leur position particulière au sein de la société. Le problème ne serait pas ethnique, 
renvoyant aux difficultés supposées du « multiculturalisme », voire du « multiethnisme », mais social

 L’auteur insiste sur la situation matérielle de ces jeunes ainsi que sur les processus de stigmatisation, de dévalorisation et 
de marginalisation qu’ils subissent et qui aboutissent, de fait, à une exclusion de la citoyenneté. Robert Castel fait 
apparaître que la situation matérielle, sociale, économique, culturelle et symbolique de ces jeunes s’enracine dans les 
politiques conjointes d’urbanisation et d’immigration qui sont menées depuis près de 60 ans, dans le colonialisme et le 
post-colonialisme ainsi que la discrimination raciale qui leur est liée, dans la paupérisation et la précarité qui frappent ces 
populations. 

 Les discours qui, comme celui de Finkielkraut, réduisent les violences de 2005 à un problème ethnique, masquent cette 
dimension. 



LES DISCRIMINATIONS DES JEUNES DE BANLIEUE 

 Pour Finkielkraut, avant d’être citoyens français, ces jeunes sont d’abord « des Noirs ou des Arabes », c’est-à-dire définissables par des caractères 
ethniques et « raciaux ». Pour Castel, au contraire, il s’agit de réfléchir à leur situation en tant que citoyens français (puisque c’est bien, du point de 
vue de la République, ce qu’ils sont) et de voir si ces émeutes ne seraient pas corrélées avec leur position particulière au sein de la société. Le 
problème ne serait pas ethnique, renvoyant aux difficultés supposées du « multiculturalisme », voire du « multiethnisme », mais social, impliquant 
l’ensemble de la société française. Pour Finkielkraut, le problème concerne l’appartenance de ces jeunes à une ethnie « autre ». Pour Castel, le 
problème concerne la société française dont ces jeunes font partie, ces violences étant le symptôme de quelque chose qui ne va pas, non pas 
spécifiquement chez eux, mais dans la société elle-même. Dans ce cas, c’est la société qui est amenée à s’interroger, tandis que chez Finkielkraut, 
selon la logique habituelle de la discrimination, elle n’est en rien remise en question par un problème dont on affuble un « autre » et que l’on 
circonscrit à cet « autre ». Dans les deux cas, la compréhension ne sera pas la même, et les implications pratiques et politiques ne seront pas non 
plus les mêmes.

 « Il convient […] de se méfier d’une lecture des événements qui les renfermerait sur eux-mêmes et sur l’instant […], ne serait-ce que parce que l’on se 
déroberait ainsi à l’exigence d’en faire l’histoire et d’en explorer la sociologie, c’est-à-dire de les replacer dans un processus de transformations et de les 
inscrire dans leur environnement social ». Un fait n’apparaît et n’a de sens qu’en relation avec un ensemble d’autres faits. Ignorer ce principe 
épistémologique revient à se satisfaire d’évidences qui n’ont rien d’évidentes, qui sont toujours l’effet d’un regard construit par l’opinion, 
l’idéologie, un regard dressé à différencier et classer les individus ou les groupes d’une façon précise, non interrogée – par exemple, selon la 
couleur de la peau, selon l’ethnie, selon que ce sont « des Noirs ou des Arabes ». La mise en rapport des violences de 2005 avec d’autres faits 
sociaux fonde l’analyse de Castel, et si celui-ci montre la situation discriminatoire qui est celle de ces jeunes, il définit en même temps certains 
caractères de la logique discriminatoire en général, qui pourrait s’appliquer à d’autres groupes stigmatisés et discriminés : pauvres, chômeurs, LGBT, 
etc.



LES DISCRIMINATIONS DES JEUNES DE BANLIEUE 

 L’auteur insiste sur la situation matérielle de ces jeunes ainsi que sur les processus de stigmatisation, de dévalorisation et de marginalisation qu’ils subissent et qui aboutissent, de 
fait, à une exclusion de la citoyenneté. Robert Castel fait apparaître que la situation matérielle, sociale, économique, culturelle et symbolique de ces jeunes s’enracine dans les 
politiques conjointes d’urbanisation et d’immigration qui sont menées depuis près de 60 ans, dans le colonialisme et le post-colonialisme ainsi que la discrimination raciale qui 
leur est liée, dans la paupérisation et la précarité qui frappent ces populations. Leur situation trouve son origine dans une série de stigmatisations et de discriminations. Ce que 
sont ces jeunes – si parler de manière aussi globale a un sens – n’est pas la manifestation d’une nature ou essence qui serait celle « des Noirs ou des Arabes », mais résulte d’un 
contexte et de processus qui concernent l’histoire et les représentations de la société dans son ensemble. C’est cette dimension historique, sociale et idéologique qui est 
occultée par les processus de stigmatisation et de discrimination, qui fonctionnent en interprétant en termes de nature ou d’essence ce qui relève du social et de l’histoire.

 Les discours qui, comme celui de Finkielkraut, réduisent les violences de 2005 à un problème ethnique, masquent cette dimension, empêchent la reconnaissance du fait que les 
problèmes des banlieues renvoient à ce qui traverse la société entière, donc empêchent que la société elle-même (son histoire, ses représentations, son fonctionnement) soit 
questionnée par ceux-ci. Ces discours réfléchissent moins à la situation et à ses solutions possibles qu’ils ne reproduisent les conditions de la stigmatisation et de la 
discrimination, c’est-à-dire les conditions d’exercice d’un pouvoir défini comme domination sociale, politique, économique, culturelle, symbolique, d’une catégorie (homme, 
blanc, bourgeois, etc.) sur les autres. Par là, ces discours, comme le discours essentiellement sécuritaire servi par l’État, loin de résoudre les problèmes, non seulement les 
reconduisent mais font eux-mêmes partie de ce qui en réalité pose problème : ils sont des éléments d’un pouvoir qui par eux se protège, se diffuse, se perpétue.



DES EXEMPLES A L’ECOLE COMME AILLEURS 

 Lors de l’appel : fils de médecin 

 L’orientation contrainte en préjugeant par avance de la décision des parents si éloignement 



LA RECONNAISSANCE DES DISCRIMINATIONS

 Reconnaitre une discrimination : oui mais laquelle ? Le cas des discriminations 
multiples

 Inégalités et discriminations : des reconnaissances imbriquées

Reconnaissance 
potentielle

Reconnaissance 
réelle Réparation



Inégalité = différence de situation

Stéréotypes, préjugés : différence de pensée

Discrimination = différence de traitement



LES CONSÉQUENCES DES DISCRIMINATIONS

• Une citoyenneté amputée 

• Des incertitudes de traitement, des menaces, la culpabilité, 
des problèmes de santé

• Les soutiens : entre épreuve et réconfort (porter plainte?)

• Vivre une vie vivable quand on est discriminé : La plaisanterie -
La militance - L’esquive - La Conformité - La dissimulation - L’exil



LES DISCRIMINATIONS DANS LA VILLE 
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